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À propos du programme avancé d'analyste de politiques (PAAP) 

Au cours des deux années années du PAAP, les participants et participantes acquièrent des 

connaissances et une expérience de première main sur l’élaboration des politiques en alternant une 

série de quatre stages  de six mois dans les trois organismes centraux du gouvernement fédéral (le 

Bureau du Conseil privé, le ministère des Finances et le Secrétariat du Conseil du Trésor), ainsi que dans 

un ministère responsable dans la région de la capitale nationale (le ministère d’attache du participant). 

Au cours de ces stages, les participants et participantes auront l'occasion de travailler sur une variété de 

questions en lien avec l’élaboration de politiques sociales, économiques et internationales et d'acquérir 

rapidement une expérience de travail qui ne serait normalement possible qu’après de nombreuses 

années de travail. La combinaison d'une expérience pratique dans plusieurs milieux de travail offre aux 

participants et participantes une opportunité unique de débuter une carrière enrichissante et de servir 

le Canada et les Canadiens et Canadiennes. 

Au cours de la troisième année, les participants et participantes retournent dans leur ministère 

d’attache pour perfectionner leurs compétences en matière d’élaboration de politique. 

Q1 : Qui peut participer à ce programme ?  

Les candidats éligibles :  

• Sont des citoyens canadiens ou des résidents permanents  

• Ont obtenu une maîtrise, un diplôme de droit ou un doctorat au cours des trois dernières 

années civiles ; ou obtiendront leur diplôme en 2024 ou 2025 et auront terminé leurs cours d'ici 

juin 2024 

• Avoir une moyenne d’au moins 80 % ou A- à leur dernier diplôme obtenu 

• Répondre aux exigences des cours d'économie (voir Q2 ci-dessous)  

• Avoir une expérience de leadership 

Q2 : Quels cours d'économie sont admissibles au programme ? 

Les candidats retenus doivent avoir au moins un cours d'un semestre en micro-économie ET au moins 

un cours d'un semestre en macroéconomie (ou un cours d'un an équivalent e n micro et en macro-

économie); et au moins deux autres cours d'un semestre OU un cours d'un an au complet en 

économie**; et au moins un autre cours d'un semestre en statistique, en analyse quantitative ou en 

méthodes de recherche. 

**Les cours acceptables en économie peuvent inclure, mais ne se limitent pas à :  

• Économie canadienne / Économies provinciales (p. ex. Économie du Québec),  

• Économie internationale,  

• Économie de la santé,  

• Économie de gestion,  

• Économie du travail,  

• Économie du développement,  

• Économie de l'histoire,  

• Économie politique,  
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• Économétrie et  

• Économie du secteur public.  

Ces cours doivent être de de niveau collégial (par ex : C.E.G.E.P.) ou universitaire (seulement deux (2) 

cours collégiaux (par ex : C.E.G.E.P.) seront acceptés pour la spécialisation). 

Q3 : Quand serai-je informé si j'ai été sélectionné pour un entretien ? 

Les candidats seront informés à la mi-décembre s'ils ont été sélectionnés pour un entretien. 

Q4 : Comment seront menés les entretiens cette année ? 

Tous les entretiens seront réalisés virtuellement à l'aide de la plateforme VidCruiter en janvier 2024. 

Q5 : Dans quelle mesure le programme est-il compétitif ? 

Bien que les chiffres des candidatures varient chaque année, environ 400-700 personnes postulent 

généralement, dont 60 à 70 sont sélectionnées pour un entretien, et jusqu'à 12 sont sélectionnées pour 

participer au PAAP. 

Q6 : Puis-je quand même postuler si je n'ai pas étudié en économie ou en sciences politiques ? 

Le programme est ouvert aux étudiants diplômés de n'importe quel domaine d'études tant qu'ils 

satisfont aux exigences minimales en matière d'éducation (cours spécifiés en économie et 

statistiques/analyse quantitative). 

Q7 : Puis-je soumettre ma candidature en français ? 

La demande et tous les documents associés peuvent être soumis dans la langue officielle de votre choix 

(c'est-à-dire le français ou l'anglais). 

Q8 : Dois-je être bilingue pour travailler pour le gouvernement fédéral ? 

Non! Vous n'avez qu'à parler couramment l'une des langues officielles du Canada pour postuler et 

travailler au gouvernement : l'anglais et le français. Il existe au sein du gouvernement des possibilités de 

développer ses compétences dans une seconde langue. 

Q9 : Les participants et participantes devront-ils déménager dans la région de la capitale nationale? 

Oui, les participants et participantes devront déménager dans la région de la capitale nationale. Les frais 

de déménagement sont pris en charge jusqu'à concurrence de 5 000 dollars. 

Q10 : Qui puis-je contacter pour des questions sur le processus de candidature ? 

Veuillez envoyer vos questions par courriel au Secrétariat du PAAP à apap.secretariat.paap@csps-

efpc.gc.ca  

Q11 : Si je faisais une partie de ma maîtrise dans une école internationale, serait-ce que la note 

requise pour le programme serait prise en compte, étant donné que les notes de mon école étaient en 

moyenne plus basses ? 

Lors du traitement des candidatures, des comparaisons internationales seront utilisées pour les notes 

des écoles qui ont en moyenne des notes inférieures pour leurs élèves.  
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Q12. Si je suis diplômé d'une école internationale, dois-je demander une validation des diplômes 

étrangers ? 

Oui, pour les candidat(e)s retenus diplômés d'une école internationale, ils devront s'assurer que leurs 

certificats et/ou diplômes peuvent être évalués par rapport aux normes d'éducation canadiennes. Cela 

permettra aux candidats de fournir la preuve que leurs titres de compétences étrangers sont 

comparables aux normes canadiennes. Plus d'informations peuvent être trouvées ici : 

https://www.canada.ca/fr/commission-fonction-publique/emplois/services/emplois-gc/equivalence-

diplomes.html  

Q13 : Quels sont les avantages du programme ? 

Le PAAP offre aux participants et participantes une occasion unique de commencer une carrière dans la 

fonction publique fédérale. Les participants et participantes rejoindront un réseau dédié de 

fonctionnaires intelligents, motivés et impliqués construit sur deux décennies. Les candidats retenus 

auront l'occasion de travailler sur des sujets de politique passionnants et diversifiés qui ont un impact 

réel sur la vie des Canadiens et Canadiennes. Tout au long du processus, les participants et participantes 

pourront acquérir une variété d'expériences touchant des dossiers sociaux, économiques et 

internationaux, et développer un vaste réseau de contacts au sein de divers services fédéraux.  

À la fin du programme, les participants et participantes du PAAP sont devenus des atouts précieux pour 

le gouvernement, capables d'élaborer et d'analyser des politiques, de réaliser une analyse critique des 

politiques au sein des agences centrales et de naviguer avec succès dans le processus d'élaboration des 

politiques. 

Q14 : Quelle est la progression de la promotion pour les participants et participantes du PAAP ? 

Les participants et participantes sont embauchés au groupe et niveau EC-03 ($75,977 à $85,968) et, en 

fonction du rendement, passent au niveau EC-04 ($83,862 à $97,051) après un an, et obtiennent leur 

diplôme au niveau EC-05 ($100,265 à $115,404) après 24 mois. Les participants et participantes sont 

tenus d'obtenir une note pleinement satisfaisante après chaque placement et de réussir l'entretien avec 

le jury de promotion, qui a lieu après 12 mois de participation. 

Les participants et participantes obtiennent leur diplôme au niveau EC-05 après 2 ans, à condition que 

toutes les conditions soient remplies. Après avoir obtenu leur diplôme, les participants et participantes 

sont placés dans leur département parrain au niveau EC-05. 

Q15 : Quels sont les départements parrains qui participent au programme ? 

Les ministères qui parrainent les participants PAAP comprennent : 

• Agriculture et Agroalimentaire Canada 

• Agence du revenu du Canada 

• Emploi et Développement social Canada 

• Environnement et Changement climatique Canada 

• Pêches et Océans Canada 

• Santé Canada 

• Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 
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• Infrastructure Canada 

• Innovation, Sciences et Développement économique Canada 

• Ressources naturelles Canada 

• Transports Canada 


